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Procès-verbal de la séance régulière du conseil municipal tenue 

le 9 janvier 2023 à 19 h 45, à la salle de l’âge d’or, située au 139, 

route de l’Église, Saint-Joseph-de-Kamouraska. 

 

Sont présents :  

Madame Nancy St-Pierre    MAIRESSE 

Monsieur Jérémy Huckle    Siège #2 

Monsieur Charles Montamat    Siège #3 

Monsieur Francis Boucher    Siège #4 

Madame Manon Guérette    Siège #5 

 

Sont absents :  

Monsieur Michel Bélanger    Siège #1 

Monsieur Renaud Ouellet    Siège #6 

 

 

M. Jean D’Amour, directeur général par intérim, ainsi que madame 

Hélène Tousignant, adjointe administrative sont aussi présents. 

 

Les membres présents du conseil forment le quorum. 

 

 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

La mairesse madame Nancy Saint-Pierre constate le quorum et 

déclare la séance ouverte à,  

 

5 personnes assistent à la séance. 

 

 

07-01-2023 2. NOMINATION D’UNE SECRÉTAIRE D’ASSEMBLÉE 

 

    IL EST PROPOSÉ PAR  Monsieur Jérémy Huckle 
 
    Que madame Hélène Tousignant soit nommée à titre de secrétaire 
    d’assemblée.   
 
    ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ.   
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08-01-2023   3. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR DE LA  
    SÉANCE ORDINAIRE DU 9 JANVIER 2023 
 

1. Ouverture de la séance 

2. Nomination d’une secrétaire d’assemblée 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

4. Adoption du procès-verbal du 5 décembre 2022 et du 

procès-verbal de la séance extraordinaire du 15 décembre 

2022 

5. Première période de questions 

6. Informations et dépôt de documents 

6.1  Correspondance 

7. Administration générale 

7.1  Lecture et adoption des comptes payés et à payer 

7.2  Ajustements des heures travaillées de Mme Hélène 

 Tousignant 

8. Sécurité publique et civile 

8.1  Adoption du budget 2023 pour SSI KAMEST 

9. Travaux publics-Transports  

Aucun point à traiter 

10. Hygiène du milieu 

Aucun point à traiter 

11. Aménagement, urbanisme et développement  

11.1 Demande d’autorisation de la ferme Malenka Inc. pour 

  renouveler l’utilisation à des fins autres qu’agricoles  

12. Loisirs, culture et vie communautaire 

13. Dossiers des Élus  

14. Varia  

15. Deuxième période de questions 

16. Levée de la séance 

 

IL EST PROPOSÉ PAR  Madame Manon Guérette 

 

D’accepter l’ordre du jour tel que présenté. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

 

09-01-2023 4. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 5 DÉCEMBRE 2022 ET 

DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 

15 DÉCEMBRE 2022 

 

Les membres du Conseil municipal ont reçu copie et pris 

connaissance du procès-verbal de la séance ordinaire du 5 

décembre 2022 et du procès-verbal de la séance extraordinaire du 

15 décembre 2022 préalablement à la présente séance. 

 

IL EST PROPOSÉ PAR  Monsieur Jérémy Huckle 
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QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du 5 décembre 2022 

et du procès-verbal de la séance extraordinaire du 15 décembre 

2022 soient approuvés. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

 

5. PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Aucune question n’a été posée. 

 

 

6. INFORMATIONS ET DÉPÔT DE DOCUMENTS 

 

6.1 CORRESPONDANCE 

 

    24 novembre 2022 
    Transports et mobilité durable Québec : Programme d’aide à la  
    voirie locale Volet Soutien 
 
    29 novembre 2022 
    Élèves de l’école de Saint-Joseph : Bac à sable 
 
    30 novembre 2022 
    Avis d’intention de la MRC de Kamouraska de déclarer sa   
    compétence en matière de production d’électricité provenant de  
    toute source d’énergie renouvelable, incluant, sans s’y limiter,  
    directement ou indirectement, pour exploiter, seule ou avec toute  
    personne, une entreprise qui produit de l’électricité provenant d’une 
    source d’énergie renouvelable, ainsi que pour exercer toute activité 
    de stockage qui est accessoire à ses activités de production. 
 
    6 décembre 2022 
    Québec municipal : 50% de réduction sur votre abonnement 2023-
    2024 au portail Québec MUNICIPAL 
 
    14 décembre 2022 
    Remboursement des heures de communications du projet   
    Appariement Municipalités et MRC de Kamouraska. 

 

 

7. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

 

10-01-2023 7.1 LECTURE ET ADOPTION DES COMPTES PAYÉS ET À 

PAYER 

 

ATTENDU QUE la liste des comptes à payer en date du mois de 

décembre 2022 est déposée pour approbation par les membres du 

conseil; 

ATTENDU QUE cette liste comprend aussi certains paiements 

effectués par la direction générale, conformément aux dispositions 

du règlement sur le contrôle budgétaire et sur la délégation de 

pouvoirs; 
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ATTENDU QUE la liste a été étudiée par les membres du conseil et 

qu’ils s’en déclarent satisfaits; 

IL EST PROPOSÉ PAR  Monsieur Charles Montamat 

 

D’approuver la liste des comptes à payer en date du mois de 

décembre 2022 au montant de 39 798,97 $ pour les comptes à 

payer et de 3 532,65 $ pour les paiements incompressibles;  

 

    QUE le conseil municipal confirme les crédits nécessaires aux fins 

    d’effectuer les paiements. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

*À la demande du conseil municipal, il est à noter que des 

vérifications seront effectuées quant à la correspondance reçue de 

Revenu Québec ainsi que du montant à payer. 

 

     

11-01-2023   7.2 AJUSTEMENTS DES HEURES TRAVAILLÉES DE MADAME 

    HÉLÈNE TOUSIGNANT 

     

    IL EST PROPOSÉ PAR  Monsieur Francis Boucher 

    

    QU’UNE somme de 1 300 $ soit versée à madame Hélène 

    Tousignant, employée municipale, à titre de compensation pour 

    des heures supplémentaires travaillées en 2022.  

 

    QUE cette somme soit payée en 2 versements égaux de 650 $ en 

    janvier ainsi qu’en février 2023 

 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

 

     
12-01-2023   8. SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 

8.1 Adoption du budget 2023 pour SSI KAMEST 

 

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Alexandre-de-

Kamouraska, mandatée par délégation de compétence en 

protection incendie pour le secteur de Saint-Joseph-de-

Kamouraska, dépose un budget d’ensemble pour KamEst 

s’élevant à 264 800 $ pour 2023 en hausse de 40 200 $ sur celui 

de 2022 (224 600 $); 

 

ATTENDU QUE la quote-part de Saint-Joseph-de-Kamouraska 

s’établit en retenant une contribution de 50 % sur la part de 

population et 50 % sur la part de richesse foncière uniformisée; 

 

ATTENDU QUE la quote-part de Saint-Joseph-de-Kamouraska 

passerait de 33 557,34 $ en 2022 à 32 126,54 $ en 2023; 
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IL EST PROPOSÉ PAR  Madame Manon Guérette  

 

QUE le conseil municipal de Saint-Joseph-de-Kamouraska 

Informe la municipalité de Saint-Alexandre-de-Kamouraska de 

son accord au budget 2023 de SSI KAMEST au montant de 

32 126,54 $ incluant les frais d’administration de 2,02%. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

 

9. TRAVAUX PUBLICS-TRANSPORTS 

     

Aucun point à traiter. 

 

 

10. HYGIÈNE DU MILIEU 

     

    Aucun point à traiter. 

 

 

13-01-2023   11. AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 

 
    DEMANDE D’AUTORISATION DE LA FERME MALENKA INC.   
    POUR RENOUVELER L’UTILISATION À DES FINS AUTRES  
    QU’AGRICOLE LES LOTS 5 169 790 À 5 169 794 AINSI QUE  
    5 169 797 À 5 169 801 DU CADASTRE DU QUÉBEC  

 
   ATTENDU QU’en conformité avec les dispositions de la Loi sur la  

  protection du territoire et des activités agricoles, la municipalité de 
  Saint-Joseph doit donner un avis relativement à une demande  
  d’autorisation adressée par Ferme Malenka Inc visant à prolonger les 
  délais pour l’exploitation d’une gravière sur une superficie totale de 4 
  hectares sur les lots 5 169 790 à 5 169 794 et 5 169 797 à 5 169 801 
  du cadastre du Québec; 

 
   ATTENDU QU’en vertu de l’article 58.2 de la Loi, l’avis que transmet 

  la municipalité à la Commission doit être motivé en tenant compte  
  des critères visés à l’article 62, et doit inclure une indication quant à 
  la conformité de la demande avec les dispositions du règlement de 
  zonage de la municipalité; 

 
    ATTENDU QUE le projet vise à finir les travaux déjà autorisés par la 

  décision # 410634 de la CPTAQ pour améliorer le champ agricole; 
 
    ATTENDU QUE l’exploitation de la gravière ne doit en aucun temps 

  s’approcher à moins de 10 mètres des deux cours d’eau à proximité 
  du site; 

    IL EST PROPOSÉ PAR  Monsieur Francis Boucher 
 
    QUE la municipalité de Saint-Joseph : 
 

Appuie le demandeur Ferme Malenka Inc dans sa démarche visant à 
obtenir de la Commission, l’autorisation d’utiliser à des fins autres que 
l’agriculture, soit pour l’exploitation d’une gravière de 4 hectares 
incluant la voie d’accès, sur les lots 5 169 790 à 5 169 794 et 5 169 
797 à 5 169 801 du cadastre du Québec; Indique à la Commission 
que le projet du demandeur est conforme à la réglementation 
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municipale sous réserve du respect des distances exigées; 
 
    Recommande à la Commission de faire droit à la présente demande. 
 
    ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ.  
 
 

12. LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE 

 

Aucun point à traiter. 

 

 

14-01-2023 12.1 DEMANDES DE COMMANDITES 

 

    IL EST PROPOSÉ PAR  Monsieur Jérémy Huckle 

 
    QUE le conseil municipal de Saint-Joseph-de-Kamouraska octroie 
    des commandites aux organismes suivants : 
     

• Un montant de 100$ au Collège de Saint-Anne de la 
Pocatière 

• Un montant de 75$ pour le Tournoi provincial Atome 
M11/Peewee M13 2023 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

 

    13. DOSSIERS DES ÉLUS 
 

 

14. VARIA  

 
 

15. DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Aucune question n’a été posée. 
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15-01-2023 16. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

IL EST PROPOSÉ PAR  Monsieur Francis Boucher 

de procéder à la levée de l’assemblée à 20 h 12. 

 

 

 

______________________             ___________________ 

Nancy Saint-Pierre   Hélène Tousignant 

Mairesse Secrétaire d’assemblée 

 

 

En signant le présent procès-verbal, je reconnais avoir signé toutes 

les résolutions conformément aux obligations prévues au 2e alinéa 

de l’article 142 du Code municipal du Québec. 

 

 

______________________ 

Nancy Saint-Pierre 

Mairesse 


